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De: fnar.asso@wanadoo.fr,
A: pierre-conti@orange.fr, chambemc@orange.fr, jean.chassaing@laposte.net, jeanfrancois.helloco@gmail.com, xinemeyer@gmail.com, rvbarrot@aol.com,

asdenis@orange.fr, d.boizard33@gmail.com, cmerckling@wanadoo.fr, alainlaforet@wanadoo.fr, martim3ptdevx@gmail.com,
Sujet: TR : *** SPAM *** Re: Nouveau logo UFR
Date: Ve, 3 Fév 2023 21:06

Fichiers
joints: Couv N67.pdf (1424K),

pour info
JF HELLOCO

Le : 03 février 2023 à 15:09 (GMT +01:00)
De : "Jean-Michel Bourse" <jmbourse@gmail.com>
À : "JYves Auclair" <jean-yves_auclair@wanadoo.fr>, "contact@fnar.info" <contact@fnar.info>
Cc : "retraites.ufr.rg@gmail.com" <retraites.ufr.rg@gmail.com>
Objet : *** SPAM *** Re: Nouveau logo UFR

Bonjour Jean-Yves
Voici en communication le nouveau logo Ufr-retraites avec une meilleure résolution (idem bas de page cdr)
Bonne fin de journée
JeanMichel

Le ven. 20 janv. 2023 à 18:16, Jean-Michel Bourse <jmbourse@gmail.com> a écrit :
Ancien logo 

nouveau logo ( à travailler)

Le ven. 20 janv. 2023 à 18:06, JYves Auclair <jean-yves_auclair@wanadoo.fr> a écrit :

Bonsoir Jean-Michel,

 

J’ai bien reçu ce nouveau logo, mais il me pose problème

·         À part l’ajout de « retraites-ufr », je ne vois pas la différence avec l’ancien, à part, peut-être qu’il est moins « écrasé »

·         Le logo joint en BMP me semble tout « plucheux » par rapport à celui qui est au-dessus de ta signature
Voir ci-dessous : à gauche le BMP envoyé en PJ à droite celui au-dessus de la signature qui semble être le même que celui du site de l’UFR
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                                                                 En cette année 2025 qui s’ouvre sur des perspectives de stabilité encore trop incertaines, le  
                                                                 Président de la CFR, son Conseil d’administration, ses Commissions, ses Délégués régionaux  
                                                                 et départementaux et l’ensemble des bénévoles détachés par les Membres de la CFR, toujours  
                                                                 aussi présents dans la conduite des réflexions et actions auxquelles ils participent activement,  
                                                                 vous présentent leurs vœux les meilleurs pour une année 2025 toujours constructive dans nos  
                                                                 projets. Gageons que la prise en compte de nos revendications occupe l’actualité au profit de              
                                                                 nos mandants et réservons ensemble une pensée particulière à toutes celles et ceux qui ont été 
                                                                 affectés par la disparition d’un proche.                               Le Président, Pierre Erbs 
 
 
 
                                                                            

 
 
 
 
 
 
 
L 

Réunion du Bureau du 13 janvier 2025 
Actualités : La CFR sera très attentive au contenu de politique générale présenté par le Premier ministre au Parlement. 
Elle rappelle, notamment, que l’abattement fiscal de 10% consenti aux retraités l’a été sous le Gouvernement de R. 
Barre en 1978 pour atténuer la perte de revenus lors du passage de l’activité à la retraite ; la lettre au Premier ministre 
et le communiqué de presse proposés par le Commission « Retraite » (cf. ci-dessous) sont validés par le Bureau (voir 
annexes 1 et 2). Sur le sujet de la suspension/abrogation de la réforme de 2023 en discussion et de diverses 
propositions qui émergent quant à l’orientation vers une part de capitalisation, la CFR rappelle que sa proposition pour 
une retraite universelle reste d’une actualité majeure.  
Accompagnement « LinkedIn » : Sur proposition du Président pour le développement du nombre des abonnés et pour 
une meilleure diffusion des messages le Bureau donne son accord pour confier cette tâche à LAB & Cie. 
Situation financière à fin 2024 : Le Bureau valide l’arrêté des comptes (résultat et bilan) au 31 décembre 2024 présenté 
par le trésorier. 
Questions diverses : Un contact sera pris par M. Riquier avec France Services pour améliorer l’accès aux prestations 
SNCF notamment pour l’acquisition de billets de trains absente des guichets qui ont été fermés.  
M. Le Goff a eu un contact avec un responsable de Mutualia qui lui a confirmé l’engagement de publier des encarts 
publicitaires dans les revues des associations.  

Commission « Retraite » du 13 janvier 2025 
Actualités retraite : À la veille de la déclaration de politique générale, les discussions « animées » sur la suppression 
de l’abattement fiscal de 10% dont bénéficie les retraités font l’objet d’un rappel des conditions d’octroi de cet 
avantage lié à la perte de revenus lors du passage de l’activité à la retraite. La commission considère qu’une 
participation à l’effort du redressement des finances publiques n’a pas à être écartée sous réserve qu’elle ne soit pas 
supportée par les seuls retraités. À cet effet, un projet de lettre au Premier ministre et un projet de communiqué de 
presse s’élevant contre toute discrimination seront proposés par F. Vézier pour être soumis au Bureau pour validation.  
Sur la revalorisation des retraites de base, il est noté que cette dernière est conforme au texte en vigueur en la matière. 
La lettre au Président du COR sur les propositions de la CFR sur les pensions de réversion est en attente de réponse. 
Questions diverses : Le sujet de la retraite par capitalisation fait l’objet de discussions constructives ; il permet de 
rappeler que le système universel - et sa gestion équilibrée - défendu depuis toujours par la CFR protège notre système 
par répartition indispensable au maintien d’une solidarité intergénérationnelle bien admise et donc bien comprise. 

Commission « Emploi des seniors » du 23 décembre 2024 
Lettres adressées aux décideurs publics : Les différents courriers adressés aux ministres et aux présidents des 
commissions des affaires sociales de l’Assemblée nationale et du Sénat n’ont reçu aucune réponse ; la motion de 
censure qui a renversé le gouvernement n’ayant pas été un facteur favorable pour cela. La décision est arrêtée de 
renouveler l’envoi de lettres au Premier ministre et à la Ministre du Travail avec une demande de rendez-vous. 
Seniors Force Plus : C. Waret précise que cette association a élaboré un index seniors « Senior Score » - novateur pour 
l’amélioration des perspectives d’emploi des travailleurs seniors - testé sur des entreprises du CAC 40 sur la base d’un 
questionnaire. L’association est à la recherche de partenaires ; une rencontre sera organisée avec ses responsables.  
Recherche de compétences pour la commission : Y. Jourd’hui est chargée de prendre contact avec l’ANR et la FNAR 
(F. Vézier et P. Conti) pour élargir le nombre de participants à la commission. 
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       LES POSTS « LinkedIn » du MOIS   
      

 

 
 

     DOMAINES CONCERNÉS               CONTENUS/REVENDICATIONS          
 
 

 
 

 
La CFR vigilante 

 
 
 
 

… 
 
 
 
 

Elle s’indigne ! 
 

En cette période de vœux la CFR souhaite tout naturellement que des 
avancées significatives puissent être réalisées dans les domaines qui lui 
tiennent à cœur et tout particulièrement que soit repris le chantier du 
système universel de retraite qui seul permettra de garantir la pérennité 
de la retraite par répartition. 
La retraite, oui, mais en bonne santé ! Une étude récente montre que 
l’espérance de vie à 65 ans a connu de nouveaux progrès après la pandémie 
du Covid. Mais cet allongement de l’espérance de vie doit se faire autant 
que possible en bonne santé et la loi grand âge qui est promise depuis un 
certain temps est indispensable pour atteindre cet objectif. Là aussi la CFR 
souhaite que le Parlement soit saisi rapidement du sujet.      
                                                                                                  6 janvier 2025 
Cessons de dire n’importe quoi ! Non, les retraités ne bénéficient pas d’un 
abattement pour frais professionnels sur leur revenu imposable. 
Contrairement aux contre-vérités reprises par les uns ou par les autres, les 
10% d’abattement plafonnés qui s’appliquent aux revenus des retraités 
n’ont rien à voir avec l’abattement pour frais professionnels dont 
bénéficient les salariés. Il s’agit d’une mesure prise en 1978 pour 
compenser la perte de pouvoir d’achat que subissent les retraités lorsqu’ils 
arrivent à la retraite. Il s’agit d’une mesure parfaitement justifiée car cette 
perte se situe couramment à 40% du revenu d’activité voire au-delà. Le 
débat qui s’ouvre sur les voies et moyens du rétablissement des comptes 
publics ne peut s’appuyer sur des arguments sans fondement. Les retraités 
ne bénéficient pas de privilèges indus. La Confédération Française des 
Retraités en appelle à la bonne foi de tous.           
                                                                                                 13 janvier 2025 

 
Autonomie 

 
Pas de post pour ce mois 

 

 
Emploi des Seniors 

 
 
Pas de post pour ce mois 

 

               
 
 
 
               Retraite 

En ce début d’année et en période de vœux, s’il est un souhait que formule 
la Confédération Française des Retraités c’est que soit consolidé notre 
système de retraite par répartition. Sans réforme celui-ci est condamné. 
Nous souhaitons que reprennent les travaux, déjà engagés, mais hélas 
abandonnés, qui visaient à mettre en place un système universel de 
retraite reposant sur la solidarité nationale, donnant à tous les mêmes 
droits et permettant à chacun de décider de son âge de départ en retraite. 
Les blocages doivent être dépassés De nouvelles voies pourraient sans 
doute être explorées et la CFR forme le vœu qu’une réelle volonté se 
dégage pour aller dans cette direction. Toute avancée sera la bienvenue.                  
                                                                                                     3 janvier 2025 

                 
Santé 

 
Pas de post pour ce mois 

15 janvier 2025 

Articles Personnes
LinkedIn
Learning

Offres
d’emploi

S’inscrire S’identifier

Bienvenue dans votre
communauté
professionnelle
E-mail ou téléphone

Mot de passe

Mot de passe oublié ?

S’identifier

ou

En cliquant sur Continuer, vous acceptez les Conditions d’utilisation,
la Politique de confidentialité et la Politique relative aux cookies de
LinkedIn.

Nouveau sur LinkedIn ? S’inscrire

Continue with Google

Trouvez votre travail
ou votre stage idéal

SUGGESTIONS DE RECHERCHES

Ingénierie Développement commercial Finance

Adjoint administratif Vendeur Service clients Exploitation

Technologies de l’information Marketing Ressources humaines

Voir plus 

Publiez votre offre
d’emploi auprès de
millions de personnes

Publier une offre d’emploi

Découvrez les
meilleurs outils
logiciels
Connectez-vous avec des acheteurs
expérimentés afin de trouver les produits qui
vous conviennent le mieux.

Plateformes de commerce en ligne Logiciel CRM

Systèmes de gestion des ressources humaines Logiciel de recrutement

Logiciel de veille commerciale Logiciel de gestion de projet

Logiciel d’assistance clientèle Logiciel de réseaux sociaux

Logiciel d’édition assistée par ordinateur Tout voir

OUTILS SUGGÉRÉS

Faites savoir aux bonnes
personnes que vous êtes à
l’écoute d’opportunités
Avec la fonctionnalité Open To Work, vous
pouvez informer les recruteurs en toute
confidentialité ou partager publiquement
avec la communauté LinkedIn que vous
êtes à la recherche d’opportunités
professionnelles.

Les discussions d’aujourd’hui
peuvent mener aux opportunités
de demain
Envoyer des messages à des personnes
que vous connaissez est un excellent
moyen de renforcer les relations alors que
vous franchissez une nouvelle étape dans
votre carrière.

Chercher des connaissances

Connectez-vous avec
des personnes qui
peuvent vous aider

Appropriez-vous les
compétences dont
vous avez besoin pour
réussir

Choisissez un sujet à explorer

À qui s’adresse LinkedIn ?
À toute personne cherchant à
construire sa carrière
professionnelle.

Trouver un collègue ou un ancien
camarade

Trouver un nouvel emploi

Trouver un cours ou une formation

Général

S’inscrire

Assistance clientèle

À propos

Presse

Blog

Carrières

Développeurs

Parcourir LinkedIn

Apprentissage

Emplois

Salaire

Mobile

Services

Produits

Centre des principales

entreprises

Business Solutions

Talent

Marketing

Ventes

Apprentissage

Annuaires

Membres

Emplois

Entreprises

Sélectionné

Apprentissage

Posts

Articles

Écoles

Actualités

Newsletters

Services

Produits

Conseils

Recherche de personnes

© 2024 À propos Accessibilité Conditions générales d’utilisation de LinkedIn Politique de confidentialité Politique relative aux cookies Politique de copyright

Politique de la marque Réglages invités Directives de la communauté Langue

Afficher
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  N° 047 – Avril 2018                
           Spéciale  
 Assemblée générale  

 

L’assemblée générale ordinaire s’est tenue le 28 mars dernier ; elle était suivie du Conseil d’administration qui a 
procédé à l’élection du Bureau. Vous trouverez dans l’encart ci-dessous ainsi que dans l’annexe à ce numéro 
spécial, l’essentiel des points traités dans ces différentes instances. 
                                                          Le Président, P. Erbs                              Le Président d’honneur, F. Bellanger 

 La lettre d’information de la CFR aux Associations 
                                 (parution le 15 de chaque mois et numéros spéciaux) 

                                         Assemblée générale ordinaire du 28 mars 2018 
Le Président, après avoir présenté l’Association Nationale des Retraités (ANR) La Poste-Orange, nouveau 
membre qui a rejoint la CFR, remercie Eugène Pinsault pour ses contributions au succès de la CFR et 
observe une minute de recueillement pour Jacques Portevin, membre de la FNAR récemment disparu. 
Les rapports des Commissions (cf. annexe), les comptes 2017, le projet de budget 2018 et le montant de la 
cotisation 2018 (sans changement) sont approuvés à l’unanimité. 
Dans son rapport d’activités pour 2017, le Président Pierre ERBS a relevé sept points majeurs : 
1 – Le renforcement significatif de la CFR, avec l’apport des 90 000 adhérents de l’ANR. 
2 - Des groupes de travail productifs, leurs travaux permettent à la CFR d’avoir des positions solides à 
défendre dans le débat public.  
3 – Les contacts avec les décideurs politiques, l’élection présidentielle a été l’occasion pour la CFR de 
solliciter les candidats pour leurs positions sur les sujets concernant les retraités ; les élections législatives 
ont mobilisés les Délégués CFR et un courrier a été adressé aux nouveaux élus des deux Chambres.  
4 – L’action intense ciblée sur l’augmentation de la CSG : 
° des courriers adressés à M. Macron, puis à M. Darmanin dès juin puis renouvelés en décembre dernier, 
° des lettres aux Parlementaires et des interventions auprès des Présidents et membres des Commissions 
des affaires sociales et des finances, de la Commission mixte paritaire lors des navettes entre l’Assemblée 
nationale et le Sénat, actions relayées par les Délégués régionaux et départementaux de la CFR avec un 
seul et même discours constant, y compris dans les médias sollicitant la CFR jusqu’à trois fois par jour : 
« la CFR n’est pas opposée à l’augmentation de la CSG pour les retraités, mais exige des contreparties à 
caractère non-discriminatoire : suppression de la cotisation d’assurance maladie sur les retraites 
complémentaires et défiscalisation des cotisations d’assurance maladie complémentaire ».  
Un constat à retirer de ces actions : la reconnaissance médiatique de la CFR est gagnée dans 
l’attente de sa reconnaissance officielle toujours en cours. 
5 – Les contacts avec le Haut Commissaire à la Réforme des Retraites, le rendez-vous de janvier dernier a 
permis de constater les convergences sur les grands principes d’une réforme systémique de nos régimes 
de retraite tels qu’énoncés dans le projet de loi et le document de synthèse élaborés par la CFR ; des 
contacts sont en cours avec l’équipe de collaborateurs de M. Jean-Paul Delevoye. 
6 – L’organisation régionale, elle reste à être complétée comme l’a entreprise la seule région Bretagne. 
7 – La représentativité de la CFR, elle ne cesse d’être formulée (cf. supra) auprès des Parlementaires et 
dans les communiqués de presse et l’on peut noter celle obtenue en qualité de membre du HCFEA. 
Dans son rapport d’orientation pour 2018, le Président retient cinq objectifs à atteindre : 
1 – Poursuivre l’action conduite pour obtenir les compensations demandées à la hausse de la CSG, la 
colère des retraités sur le sujet sera rappelée pour faire de cette question un véritable enjeu politique à 
l’occasion des débats parlementaires du dernier trimestre et dans la perspective des élections à venir. 
2 – Peser dans le débat sur la réforme des retraites, le temps d’avance que nous avons pris avec des 
propositions très précises pour la mise en place d’un régime universel de retraite doit nous être profitable. 
3 – Organiser un colloque sur le reste à charge, son poids grandissant dans le budget des retraités est l’une 
des préoccupations majeures de la CFR ; la participation de spécialistes de haut niveau et de politiques est 
prévue à ce colloque qui devrait se tenir à l’Assemblée nationale en début du quatrième trimestre prochain. 
4 – Améliorer encore notre communication, comme rappelé ci-dessus, notre reconnaissance médiatique est 
maintenant consacrée et nous ferons tout pour conserver ce statut ; des progrès restent à faire pour que 
notre communication descende au niveau des adhérents ; pour cela, nous allons diffuser chaque trimestre 
un communiqué destiné à être repris in extenso dans les publications (bulletins) des associations de base. 
5 – Faire vivre la CFR au niveau des régions, la régionalisation de la CFR est nécessaire afin que le terrain 
ait une meilleure connaissance de ses actions ; des Comités de pilotage en région seront à mettre en place 
chaque fois que le terrain sera jugé favorable pour le rapprochement de structures représentatives des 
retraités et la conduite d’actions communes.  

 NOUVEAU : Dans le but de promouvoir l’information de la CFR en s’abonnant au réseau social « LinkedIn », le Comité de rédaction des réseaux 
 sociaux de la CFR rédige hebdomadairement des post qui seront dorénavant publiés dans le tableau ci-dessous à la suite des numéros du CFR Échos. 
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                       TABLEAU DE SYNTHÈSE DES PRINCIPALES ACTIONS CONDUITES EN 2024 
 

 
 

 

Une année 2024 teintée de réussites (J.O., N.D. Paris) mais aussi, hélas, d’échecs cuisants, notamment sur le plan politique (embrouillaminis électoraux regrettables avec un Parlement devenu i-
difficilement gérable) auquel s’ajoute, tragiquement, les conflits en cours qui ne cessent de s’éterniser. Ces instabilités générales sont peu propices à faire en sorte que les projets de réformes 
nécessaires pour préparer l’avenir puissent se réaliser. Dans ce contexte, la CFR reste mobilisée dans la défense des intérêts moraux et matériels des adhérents de ses membres en ne cessant 
d’intervenir auprès des décideurs publics qui se succèdent à un rythme préjudiciable pas seulement pour notre corps social mais aussi pour l’image de notre Pays dans le concert des Nations. 
 

      NATURE DE L’ACTION                          CONTENU DESCRIPTIF 
                                                   RÉSULTATS 

      DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE                                 RÉSUMÉS   SUIVI D’EFFET 
           O/N 

Représentativité de la CFR  
 

Revendications : retraite, autonomie, grand âge, fin 
de vie et emploi des seniors. 
Un projet de société et un défi pour les politiques 
Publiques 
Rappel de la position de la CFR sur perte d’autonomie 

 
 
 

Rappel des grands principes portés par la CFR 
Lettres au Premiers Ministres, aux Ministres 
concernés et aux Groupes parlementaires. 
L’emploi des seniors en France et en 
Europe, casser les idées reçues. 
Financement par cotisation de solidarité 
nationale de type CSG. 

      OUI  
 
      OUI 
 

      OUI 
 
      OUI 

Communiqué de presse n°147 
 
CFR Échos n°121, 122 et annexes 
 

CFR Échos N°113, annexe et 
n°114 
CFR Échos n°113 

Dissolution de l’Assemblée 
Nationale/Gouvernements 
Colloque « Emploi des  
Seniors » 
Intervention au C.E.S.E. 
 

        Pouvoir d’achat 
Cotisation maladie 1% sur 
retraites complémentaires 
Cotisation complémentaire 
santé 

 
Rejet de la QPC par le tribunal de Paris 
 
Audition de la CFR au Sénat 
Négociation contrat « Mutualia » 

 
Procédure pour avis auprès de la Cour de 
Justice de l’Union Européenne. 
Dénonciation de l’état discriminatoire réservé 
aux retraités. 
Hausse de 6% à 8 % selon niveaux. 

  En cours 
  d’analyse 
        
        OUI 
 
        OUI 

 
CFR Échos n°124 
 
CFR Échos n°117 
 
CFR Échos n°123 

Réformes votées/attendues 
Retraites : Indexation, 
Petites pensions 
Équilibre des régimes 
 
Loi du bien vieillir : 

Un report insupportable de l’indexation ; lettre au 
Ministre du 18 octobre. 
Création d’un système universel. 
Lettre au Premier ministre du 3 mai et au Président du 
COR du 10 juillet.  
Conclusions de la CMP du 19 mars.  
Examen proposition de loi. 

Rappel de l’atteinte au pouvoir d’achat :  
érosion continue du niveau de vie, hausse des 
cotisations complémentaires santé. 
Propositions CFR sur pensions de réversion. 
Rappel du SPDA, abandon regrettable du  
principe de la loi de programmation sur 5 ans. 
Prise en charge de la perte d’autonomie. 

        
       OUI 
 
 OUI, attente 
  réponse COR 
       OUI 

 
CFR Échos n°116, 122 et annexe, 
CP n°148, n°123+lettre en annexe 
CFR Échos n°119 
 
CFR Échos n° 116 

            COMMUNICATION 
                  EXTERNE  
                        & 
                   INTERNE 

Participation à une conférence débat de la TDTE.  
Promotion de l’information via les réseaux sociaux. 
 
Poursuite des réunions en visioconférence. 

Thème : Le bénévolat au cœur de la retraite. 
Présence dans le réseau social « LinkedIn » 
avec rédaction de posts hebdomadaires. 
Réunions des Commissions, Bureau et Comité 
rédaction Réseaux sociaux. 

       OUI  
       OUI 
 
       OUI 

CFR Échos n°121 
CFR Échos N°113 et annexe 
 
Utilisation « Zoom » 

Contacts des Délégués 
avec les Parlementaires 

Thèmes récurrents : le pouvoir d’achat et l’inflation, 
l’autonomie et l’emploi des seniors. 

 
Contacts réguliers avec les Délégués. 

        
       OUI 

 
CFR Échos » n° 122 et 123 

 
 
 
 
 
Travaux des Commissions 
 
 

Autonomie – Intervention au CESE sur la perte  
d’autonomie. Valorisation de l’engagement des bénévoles. 
Emploi des Seniors – Constat du succès du colloque. Loi 
travail. Lettre et note à la Ministre du 7 octobre. 
Europe – Participation à l’Exco de AGE Platform Europe. 
Présence active aux CA, AG ainsi que dans les Task Forces. 
Retraite – Lettre au COR sur les pensions de réversion. 
La réforme des retraites sujet redevenant récurrent. 
Santé – Réflexion sur la prévention, projet ICOPE. Projet 
Fin de vie. Rencontre avec la FNMF sur les comptes sociaux. 
Réseau délégués CFR – Des départements sont  
toujours à pourvoir. 

 
 
 
Toutes ces actions sont détaillées dans les 
 
 
              comptes rendus d’activité. 
 
 
 

 
       
 
 
 
       OUI 
       
 
  

Les numéros mensuels de CFR 
Échos 2024 (113 à 124 inclus) 
dont « Spécial Assemblée générale 
2024 » (n°118) » et leurs 
annexes, tous disponibles sur le 
site. 
Numéros trimestriels de AGE News 
France 2024. 
Les comptes rendus et les rapports 
d’activité présentés en AGO/CFR, 
Les publications sur le site : 
          www.retraite-cfr.fr 

 
 



 
La Confédération Française des Retraités est constituée des 6 principales organisations de retraités : 

Association Nationale des Retraités - Confédération Nationale des Retraités des Professions Libérales - Fédération Nationale des 
Associations de Retraités - Générations Mouvement Fédération Nationale - Groupement CNR-UFRb - Union Française des 

Retraités 
 

19, avenue NIEL - 75017 PARIS – Tél : 01 40 58 15 00 – Courriel : conf.retraites@wanadoo.fr - Site : www.retraite-cfr.fr 
 

 
 

 
         Monsieur François BAYROU 
         Premier ministre   
         Hôtel Matignon 
                     57, Rue de Varennes   
         TSA 70741 
         75334 Paris Cedex 07 
 
 
                    Paris, le 14 janvier 2025 
 
 
Monsieur le Premier ministre, 
 
 
Les retraités sont des agents économiques et des citoyens responsables, parfaitement conscients 
des difficultés auxquelles notre pays est confronté. A ce titre, ils sont prêts à participer à l’effort na-
tional de redressement si celui-ci était décidé, mais à la condition expresse que cet effort soit équi-
tablement réparti entre toutes les composantes de la population française. 
 
Or force est de constater que certains responsables seraient tentés une fois encore de ne demander 
de contribution qu’aux seuls retraités. 
 
Des articles de presse récents ou des déclarations de personnalités qualifiées tendent à démontrer 
que les retraités bénéficieraient aujourd’hui d’avantages indus qu’il conviendrait de supprimer. Ainsi 
en est-il de l’abattement fiscal de 10% sur leurs revenus, objet de ces critiques qui n’hésitent pas à 
user d’arguments trompeurs. Faut-il rappeler que cet abattement fiscal n’a jamais été lié à de quel-
conques frais professionnels ; il résulte d’une décision prise en 1978 sous le gouvernement de Mon-
sieur Raymond Barre destinée à atténuer la perte de ressources induite par le passage de l’activité à 
la retraite. Et cette perte de ressources, réelle à l’époque, le demeure hélas encore aujourd’hui. 
 
Si cet abattement fiscal devait être supprimé, nul doute que les retraités considèreraient qu’ils ne 
sont pas traités comme le reste de la population. 
 
En outre une telle décision rendrait de fait imposable bon nombre de retraités qui aujourd’hui ne le 
sont pas, infligeant à ceux-ci une double peine, puisqu’ils perdraient aussi certaines aides sociales 
dont ils bénéficient aujourd’hui, justement parce qu’ils ne sont pas imposables. 
 
C’est pourquoi la CFR s’opposera à toute décision de ce type qui demanderait une contribution 
spécifique de nos retraités au redressement national du pays, quand le reste de la population y 
échapperait. 
 
En espérant que vous accorderez à cette affaire l’importance qu’elle revêt, nous vous prions, Mon-
sieur le Premier Ministre, de croire à l’assurance de notre haute considération. 
 
Le Président 
Pierre ERBS 
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La Confédération Française des Retraités est constituée des 6 principales organisations de retraités : 

Association Nationale des Retraités - Confédération Nationale des Retraités des Professions Libérales - Fédération Nationale des 
Associations de Retraités - Générations Mouvement Fédération Nationale - Groupement CNR-UFRb - Union Française des 

Retraités 
 

19, avenue NIEL - 75017 PARIS – Tél : 01 40 58 15 00 – Courriel : conf.retraites@wanadoo.fr - Site : www.retraite-cfr.fr 
 

 
 
 

Communiqué de presse n° 149 
 
 

 
Une fois encore … les retraités mal traités 

 
 
 

Les retraités sont des agents économiques et des citoyens responsables, parfaitement cons-
cients des difficultés auxquelles notre pays est confronté. A ce titre, ils sont prêts à participer à 
l’effort national de redressement si celui-ci était décidé, mais à la condition expresse que cet ef-
fort soit équitablement réparti entre toutes les composantes de la population française. 
 
Or force est de constater que certains responsables sont tentés une fois encore de ne demander 
de contribution qu’aux seuls retraités. 
 
Des articles de presse récents ou des déclarations de personnalités qualifiées tendent à démon-
trer que les retraités bénéficieraient aujourd’hui d’avantages indus qu’il conviendrait de supprimer. 
Ainsi en est-il de l’abattement fiscal de 10% sur leurs revenus, objet de ces critiques qui 
n’hésitent pas à user d’arguments trompeurs. Faut-il rappeler que cet abattement fiscal n’a jamais 
été lié à de quelconques frais professionnels ; il résulte d’une décision prise en 1978 sous le gou-
vernement de Monsieur Raymond Barre destinée à atténuer la perte de ressources induite par le 
passage de l’activité à la retraite. Et cette perte de ressources, réelle à l’époque, le demeure hélas 
encore aujourd’hui. 
 
Si cet abattement fiscal devait être supprimé, nul doute que les retraités considèreraient qu’ils ne 
sont pas traités comme le reste de la population. 
 
En outre une telle décision rendrait de fait imposable bon nombre de retraités qui aujourd’hui ne le 
sont pas, infligeant à ceux-ci une double peine, puisqu’ils perdraient aussi certaines aides so-
ciales dont ils bénéficient aujourd’hui, justement parce qu’ils ne sont pas imposables. 
` 
C’est pourquoi la CFR s’oppose à toute décision de ce type qui demanderait une contribution 
spécifique de nos retraités au redressement national du pays, quand le reste de la population y 
échapperait. 
 
 
 
 
           15 janvier 2025 
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